
RETOUR SUR NOS 

MOBILISATIONS
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• Un grand merci à tous nos adhérents qui se sont mobilisés ces derniers 
jours, en tracteurs, en bétaillères, ou en voiture. 

• Un grand merci à vos conjoints, à vos associés, vos enfants ou salariés 
qui sont restés sur vos fermes pour vous permettre de participer  aux 
différentes actions. 

• Un grand merci à nos responsables et nos collaborateurs qui ont passé du 
temps à mobiliser et à tous ceux qui n’ont pu participer physiquement mais 
qui nous ont adressé des messages de soutiens.

Une mobilisation historique dans la durée !  
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• Notre volonté est que le Gouvernement change de logiciel et mesure 
l’importance de notre secteur d’activité, 

• Nous voulions obtenir des mesures concrètes et visibles pour la dignité des 
agriculteurs qui nourrissent la France et des conditions d’exercices du métier 
acceptables, vivables et rémunératrices .

• A ce stade, nous avons obtenu des annonces qui vont dans le bon sens et qui 
seront quasi immédiates mais pour les mesures qui dépendent de l’Europe, 
le compte n’y est pas encore !!!!

Une mobilisation historique dans la durée !  



• Avance de trésorerie (guichet 
ouvert depuis le 1er février 
pour demander le versement 
de l’avance)

• Abandon de la hausse et 
Passage au taux super réduit 
en « pied de facture » au 1er 
juillet => véhicule : PLFR

GNR

• Ouverture le 6 février d’un 
fonds d’urgence de 50 M€ 
(circulaire transmise aux 
préfets)

• 90% de prise en charge des 
frais vétérinaires et mortalités 
=> ouverture du guichet 
d’indemnisation le 06/02/2024

MHE

• Fond d’urgence de 20 
M€ sur Ciaran-Bretagne 
=> Ouverture du 
dispositif 
tempêtes/inondations
le 05/02/2024 sur FAM

Tempête et 
inondations

• Versement des aides 
d’ici au 15 mars 

PAC

• Fonds d’urgence à hauteur 
de 80 M€ en 2024 

• Des mesures structurelles 
(arrachage temporaire) à 
hauteur de 150 M€ sur deux 
ans pour 2024 et 2025 

Viticulture

• 50 M€ supplémentaires
=> définition des 
critères en cours

Agriculture 
biologique 

• Décision UE à adopter : 
cultiver des cultures fixatrices 
d'azote et/ou des cultures 
dérobées sur 7 % des TA.

• La France devra prendre une 
décision pour activer la 
dérogation.

Jachères

• Plan de contrôle annuel 
(préfet), hors justice

• Mois de la simplification en 
département => durant le 
mois de février

• Simplification du curage les 
cours d’eau => Décret publié 
au JO le 1er fév 2024

Simplification

• Engagement pour 
l’adoption rapide de la 
PPL sur les troubles de 
voisinage

• Le Gouvernement 
soutiendra un 
amendement relatif à 
l’évolution de l’activité 
agricole dans des 
conditions normales

Voisinage

LES MESURES D’URGENCE

https://extranet.jeunes-agriculteurs.fr/article/ouverture-du-dispositif-temp%C3%AAtesinondations
https://extranet.jeunes-agriculteurs.fr/article/ouverture-du-dispositif-temp%C3%AAtesinondations
https://extranet.jeunes-agriculteurs.fr/article/ouverture-du-dispositif-temp%C3%AAtesinondations
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049068317
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049068317
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049068317
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049068317


• 3 mesures de rehaussement de seuils 
d’exonérations d’ores déjà arrêtées 
lorsqu’il y a transmission pour une 
installation => véhicule : PLFR ou PLF 
2025

• Engagement de mener un travail 
approfondi sur la transmission et créer 
de nouveaux outils => objectif PLF 2025

Transmission

• Lutter contre l’inflation des taux 
d’intérêt pour faciliter l’installation:
✓Mobilisation de prêts garantis par la 

puissance publique pour les nouveaux 
installés (2 milliards)  => en attente de 
précisions

✓Etude sur la faisabilité de la création 
d’un nouvel outil type prêt bonifié

Financement

• Cumul de l’exonération de 
cotisations sociales JA avec 
les taux réduits d’AMEXA et 
PFA, pour qu’ils ne soient pas 
pénalisés par rapport à la règle 
de droit commun  => véhicule 
PLFSS ou PLFR

Cotisations 
MSA

• Augmentation de 13 à 20 M€ du 
budget d’accompagnement de 
l’installation transmission à 
l’agriculture (AITA), dans le cadre 
du futur guichet France service 
agriculture => véhicule : PLF 2025 
ou PLFR

AITA

• Mise en place d’un 
dégrèvement automatique de 
la TFNB pour les JA => en 
attente de précisions 

Simplification

RGA



• 25 meilleures années => Le travail doit se
poursuivre dans les prochaines semaines pour
clarifier que cette mesure n’ait pas d’impacts sur
les plus faibles revenus

Retraite

• Reconnaissance du secteur de la production
agricole comme étant un secteur de « métiers en
tension », notamment pour l’octroi de visas de
travailleurs saisonniers => précision doctrine en
cours

• Pérennisation du dispositif TO-DE pour les
travailleurs saisonniers et augmentation du
plafond du dispositif de 1,2 à 1,25 SMIC (coût :
56m€) => véhicule : PLFR ou PLFSS

Emploi

• Lancement d’un chantier sur des mesures 
additionnelles pour améliorer la compétitivité 
des exploitations agricoles françaises => véhicule 
final : la LOA 

Compétitivité

COMPÉTITIVITÉ



• Inscription dans la loi de la souveraineté
agricole et alimentaire => LOA

• Définition d’indicateurs et d’objectifs dont il
sera rendu compte au Parlement => LOA

• Inscrire dans la loi que l’agriculture est
d’intérêt général => LOA

• Elaboration et déploiement de plans de
souveraineté alimentaire pour chaque
territoire ultra-marin => besoin de précisions

Souveraineté

• Doublement des contrôles (+ 150 contrôleurs) déployés sur les 
contrôles EGAlim et respect des indications d’origine

• 4 cas de sanctions pour non-respect d’EGAlim

• Plusieurs centaines de contrats conclus contrôlés (y compris les MDD) 

• Des sanctions renforcées : 2% du CA pour non-respect EGALIM et 10% si 
tromperie sur l’origine

• Respect de l’achat de produits durables et de qualité par la RHF dans 
le cadre d’EGAlim => « Ma cantine »

• Création d’une adresse dédiée aux signalements des pratiques 
abusives signalement-egalim-amont@dgccrf.finances.gouv.fr

Respect EGALIM

• Lancement d’une mission parlementaire sur l’évaluation et
l’évolution d’EGAlim, pour examiner notamment l’encadrement des
centrales d’achat européennes, l’interdiction pour un industriel de
négocier avec la GMS avant d’avoir négocié avec les agriculteurs et
l’intégration des références aux indicateurs des interprofessions et des
instituts techniques
=> rapport attendu pour le printemps 2024

Effets EGALIM

• Promotion du « manger français », en portant au
niveau européen la généralisation de l’étiquetage de
l’origine (produits agricoles et produits transformés)
=> pousser à la révision du règlement INCO

• Porter une extension de la loi EGALIM au niveau 
européen ainsi qu’une initiative pour organiser un 
réseau intégré de contrôle et de répression contre les 
fraudes => modification directive concurrence 
déloyale

Europe

Rémunération, alimentation et filières (hors mesures d’urgence)

mailto:signalement-egalim-amont@dgccrf.finances.gouv.fr


• Renforcement du plan, toutes 
filières confondues => d’ici le 
SIA
Contenu et attentes à travailler

Plan de 
souveraineté 
élevage

• Pérennisation et adaptation de la
déduction fiscale s’appliquant à
l’élevage bovin (annoncée lors du
Sommet de l’élevage)
✓Extension à l’assiette des

cotisations sociales et incitation à
la contractualisation

✓La déduction n’aura pas à être
réintégrée en cas de hausse du
cheptel (en valeur ou en effectif)

✓Enveloppe de 150m€ par an, avec
application de la transparence
GAEC ( 15000€/associé)

=> véhicule : PLFR

Fiscal / Social

• Engagement à développer la
vaccination et à en tirer les
conséquences sur le règlement
européen sur la circulation des
animaux

• Mise à l’étude d’une banque
d’antigènes

MHE

• Loup : Un dernier GNL sera réuni
avant la publication du nouveau
plan national loup et d’un
nouvel arrêté encadrant les tirs

• Position forte de la France
s’opposant à la viande de
synthèse ainsi qu’une demande
de légifération claire à l’échelle
Européenne

• IED : Engagement de la France à
pousser pour un report du texte.

• ICPE : Harmonisation des seuils
d’évaluation environnementale
avec les seuils européens et
réduction des délais de recours

Divers

Elevage

https://agriculture.gouv.fr/loccasion-du-32e-sommet-de-lelevage-bruno-le-maire-et-marc-fesneau-annoncent-un-plan-de-reconquete


• Inscrire le principe de « Pas d’interdiction 
sans solution » dans la loi => véhicule : LOA

• ZNT : le Gouvernement fera appel des 
décisions de justice sur les chartes 
départementales (TA Orléans)

• Séparation vente conseil => en attente 
d’un arbitrage du PR

Divers

• Mise à l’arrêt pour rediscuter les 
indicateurs (NODU actuellement), les 
zonages et les mesures de simplification, 
par exemple sur le registre numérique => 
CSO à venir. Objectif aboutir d’ici au SIA.

• Suppression de la possibilité de délation 
dans phytosignal

• Suppression du conseil stratégique dans 
sa forme actuelle et engagement à travailler 
à un conseil réformé, simple et sans 
surcharge administrative => véhicule : LOA

Ecophyto

• Réalignement du calendrier de l’ANSES 
et de l’EFSA sur l’autorisation des produits 
phytosanitaires => véhicule non connu

• Intégration par l’ANSES des dernières 
connaissances scientifiques et 
techniques dans les conditions d’utilisation 
des produits => instruction à prendre

ANSES

Phytosanitaires



• Harmonisation des seuils d’évaluation
environnementale avec les seuils
européens (y compris les sous-produits)

• Réduction des délais de recours contre
les projets agricoles : délais de droit
commun (2 mois) pour former un recours
contre les ICPE agricole et IOTA (contre 4
mois aujourd’hui)

• Réduction des délais de contentieux
des projets relatifs à la gestion de l’eau
et aux bâtiments d’élevage, par la
suppression d’un niveau de juridiction
(réglementaire) et par l’application de
la « présomption d’urgence » qui permet
de réduire les délais à 10 mois, hors
cassation (législatif)

• Simplifier les normes sur les bâtiments
agricoles : mesure de dérogation aux
obligations de mise aux normes
d’accessibilité pour tous les bâtiments
agricoles (mesure réglementaire)

Simplification

• Planifier les investissements
hydrauliques et les
financements nécessaires dans
chaque bassin pour adapter
l’agriculture au changement
climatique, et en particulier les
retenues => révision de l’arrête
de 2021

• Faire en sorte que les
collectivités départementales
puissent participer au
financement des dispositifs de
sécurisation hydraulique =>
mesure 35 plan eau à intégrer
dans la LOA

Eau

• Ouverture d’un chantier sur les
zones humides (BCAE 2)

• Lancer un chantier sur la
clarification de l’articulation des
différents zonages
environnementaux

• Unifier le régime applicable aux
haies : de plusieurs corpus
règlementaires à 1 réglementation
unique

• Lancer un chantier sur les
dégâts de gibier et les ESOD

• Lancer un chantier sur la
meilleure protection du foncier
agricole dans la politique de
l’urbanisme, incluant la
question des compensations

Chantiers à 
lancer

• Les agents sont placés auprès 
du préfet

• Lancement d’un chantier visant à 
améliorer le déroulé des 
contrôles et leur perception 

• Une convention sur le modèle de 
celle existante avec la 
gendarmerie nationale sera 
recherchée 

OFB

Environnement



• La France défend une véritable réciprocité 
des normes et des clauses miroirs effectives

• Opposition de la France au Mercosur

• Clause de sauvegarde sera prise sur les 
produits agricoles contentant des résidus de 
thiaclopride => d’ici le SIA

• Porter la création d’une force de contrôle sur 
la concurrence déloyale en agriculture aux 
frontières de l’UE

Commerce 
international

• Mise en place de clauses de sauvegarde 
dans le cadre commercial adopté en 
soutien à l’Ukraine => ces clauses 
concernent pour la volaille, les œufs, le 
sucre

• Dans les négociations en cours, la France 
défend une évolution de l’année de 
référence et l’inclusion pleine et entière 
des céréales dans la clause de sauvegarde

Ukraine

• La France s’engage à porter une 
évolution de la réglementation 
sur la conditionnalité relative aux 
prairies permanentes : ratio des 
prairies (BCAE1), prairies 
sensibles (BCAE 9)

PAC

• Soutien de la France à l’adoption rapide du 
règlement sur les nouvelles techniques 
génomiques (NGT), concourant à la transition 
écologique

• Adoption lors du vote au Parlement du 07/02  du 
règlement relatif aux NGT => examen au Conseil 
puis en trilogue pour une adoption définitive

NGT

• Lancement d’un chantier de 
simplification au niveau européen 
=> doit aboutir d’ici le 27 février

Simplification

Europe et international
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